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Gouvernement du Québec

Décret 25-2010, 13 janvier 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
membres du conseil d’administration d’Héma-Québec

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur Héma-Québec
et sur le Comité d’hémovigilance (L.R.Q., c. H-1.1)
prévoit notamment que le conseil d’administration
d’Héma-Québec est formé de douze personnes, dont
onze sont nommées par le gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 3° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit qu’un membre est choisi
parmi les personnes suggérées par des donneurs de sang
ou de plasma et des bénévoles organisateurs des collectes
de sang;

ATTENDU QUE le paragraphe 4° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit que deux membres sont
choisis parmi les personnes suggérées par la Fédération
des médecins spécialistes du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de cette loi, le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le directeur général, est d’au plus
trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 9
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres
du conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 16
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le directeur général, ont notamment droit au
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Hélène Darby a été nommée
de nouveau membre du conseil d’administration d’Héma-
Québec par le décret numéro 531-2007 du 27 juin 2007,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE le docteur Martin A. Champagne a été
nommé membre du conseil d’administration d’Héma-
Québec par le décret numéro 334-2006 du 26 avril 2006,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les suggestions requises par la loi ont
été reçues;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du conseil d’administration d’Héma-
Québec pour un mandat de trois ans à compter des
présentes :

— Dr Martin A. Champagne, hématologue-oncologue,
Hôpital général du Lakeshore, choisi parmi les personnes
suggérées par la Fédération des médecins spécialistes du
Québec;

— madame Hélène Darby, présidente du conseil
provincial de l’Association des bénévoles du don de sang,
choisie parmi les personnes suggérées par des donneurs
de sang ou de plasma et des bénévoles organisateurs des
collectes de sang;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration d’Héma-Québec en vertu du présent
décret soient remboursées des frais de voyage et de séjour
occasionnés par l’exercice de leurs fonctions conformé-
ment aux règles applicables aux membres d’organismes
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 26-2010, 13 janvier 2010
CONCERNANT la détermination des conditions de travail
de madame Dyane Benoît comme membre du conseil
d’administration et présidente-directrice générale par
intérim de l’Agence de la santé et des services sociaux
de Chaudière-Appalaches

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre, dont le président-directeur général de l’agence;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de
cette loi prévoit que le gouvernement détermine la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du président-directeur général;
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